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Contexte professionnel 
 

Public et conditions d’accès 
 

Le travail en famille est très répandu dans le 
milieu artisanal. Il apporte confiance, solidarité 
et partage de valeurs communes, mais pose 
également des questions légales. 
Aussi, il est important de les comprendre pour 
trouver un équilibre entre les exigences 
professionnelles et les relations familiales. 
 
Cette formation permet une approche 
complète, en apportant les outils nécessaires 
pour établir un cadre légal, fonctionnel et 
harmonieux dans lequel le travail en famille 
est un véritable moteur de réussite. 
 
 

Chef d’entreprise, conjoint collaborateur, associé, salarié, 
créateur / repreneur d’entreprise. 
 
Prérequis : être en situation de travail en famille.  
 
Effectif minimum par groupe : 8 apprenants. 
Effectif maximum par groupe : 12 apprenants. 
 

 Cette formation est accessible aux personnes en situation 
de handicap. 
 

Objectifs 
 

Contacts 
 

 Différencier le travail en famille de 
l’entraide familiale. 
 

 Examiner les différents statuts juridiques 
pour le travail en famille. 
 

 Comprendre les risques du népotisme et 
éviter les pratiques de favoritisme. 

 
 Acquérir des techniques de 

communication pour une collaboration 
harmonieuse. 

 
 

 CMA Formation Colmar 
13 avenue de la République, 68000 COLMAR 

  03 89 20 84 62 /  gestionfcc@cm-alsace.fr 
 
Référente handicap - Véronique LITTEL 

  03 88 19 79 17 /  vlittel@cm-alsace.fr 

 

Tarif 
 

Lieu et date  

280,00 euros nets de taxes. 
 
Possibilité de prise en charge totale ou 
partielle en fonction de la situation propre au 
participant. 

 

 La formation est proposée au sein de la section CMA de 
Colmar.  
 

  Pour connaitre les calendriers de formation, nous 
contacter ou consulter la programmation sur notre site 
internet : www.cm-alsace.fr. 
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Durée de la formation - délai d’accès Modalités de formation 
 
1 jour - 7 heures 
Le délai moyen d’accès à la formation est de 15 jours. 
 
 

 
Cette formation est accessible en Formation Continue. 
 

Modalités de validation 
 

 

Attestations de formation et de réussite le cas 
échéant (cf. résultat à l’évaluation sommative 
évoquée ci-dessous). 
 

 

 

Taux de 
réussite 

 

Taux de 
satisfaction  

 

Taux de 
recommandation 

 

 

 Nouveauté 
2025 

  

PROGRAMME 
 
 

 Les différents statuts juridiques adaptés au 
travail en famille 
 

 Comprendre les différences entre le travail 
en famille et l’entraide familiale 

 
 Identifier les dynamiques et les enjeux 

spécifiques à chaque approche 
 

 Apprendre à établir des frontières claires 
entre la vie professionnelle et la vie privée 

 
 

 
 

 Comprendre les risques et les conséquences du 
népotisme dans le contexte familial 
 

 Explorer des techniques pour éviter les pratiques de 
favoritisme ou de partialité 

 
 Techniques de communication pour une 

collaboration harmonieuse 
 

 Identifier les obstacles à une communication efficace 
et les moyens de les surmonter 

Modalités pédagogiques Équipement technique 
 

• Formation réalisée en présentiel et conduite à 
travers une pédagogie active et participative 
s’appuyant notamment sur les contextes 
propres à chaque participant et des mises en 
situation. 

 

 

• Les moyens matériels mobilisés sont en adéquation avec 
les objectifs de la formation et le programme associé. Dans 
ce cadre, une session « Travailler en famille » est conduite 
au sein d’une salle de formation disposant entre autres 
équipements d’un vidéoprojecteur et d’un accès internet 
haut débit. 

 
 

Modalités d’évaluation  Intervenants 
 

• Positionnement en amont de la formation. 
• Évaluations formatives effectuées durant 

toute la durée de la formation sur la base de 
l’observation des participants : participation 
active, questions posées, capacité à 
communiquer / à interagir avec ses pairs. 

• Évaluation sommative : QCM d’évaluation des 
acquis. 

 
 
 

 
 

Formateur consultant expert en relations humaines et 
pédagogie ayant une grande connaissance du milieu de 
l’artisanat. 

 

 
 
 
      Conditions générales  
      de vente : 
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